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L’activité du mois de février a été riche en contacts techniques et rencontres de formation. En
effet, outre les séminaires et journées d’études programmés, deux conférences
supplémentaires ont été organisées et tenues et qui traitent respectivement du « calcul des
treillis spatiaux » à Alger et « des bétons : qualité et pathologie » à Tissemsilt.
Ces initiatives marquent encore une fois la volonté permanente d’apporter le savoir et
d’élargir la connaissance au profit des ingénieurs du CTC-Chlef tout en faisant bénéficier les
autres professionnels du secteur de la construction. D’autres points forts de l’activité du CTC-
Chlef et du secteur sont cités dans le présent numéro.

.

Des ingénieurs des différentes
agences du CTC-Chlef, des
représentants des CTC Centre, Sud et
Est de même que plusieurs
professionnels du BTP (CTTP, Ecoles
d’ingénieurs…) ont assisté les 04 et 05
février, à la rencontre consacrée au
calcul des treillis tridimensionnels.
Ces Journées ont été organisées à la
demande du CTC-Chlef par le Bureau
«APTE» représenté par Mr Z. Zaouche
et la Société « ABD-Soft-Paris »,
représentée par le Docteur S. Baraka.
L’idée de cette rencontre a été dictée
par les impératifs professionnels du

CTC-Chlef, toujours à l’affut des
nouvelles techniques innovantes dans
la construction, à partager avec les
professionnels du secteur pour sortir
des sentiers battus des constructions
classiques et contribuer à faire
connaître et maitriser de nouvelles
techniques performantes.
Selon l’avis de nombreux
participants, le Docteur Baraka a
développé avec brio le sujet en
prodiguant astuces, conseils de
conception et de calcul. La clarté de
son exposé, sa pédagogie et son
professionnalisme ont largement

contribué à faire passer les messages à
la satisfaction de tous.

Le Docteur Saïd Baraka

Lors de sa visite à Tissemsilt, en
janvier dernier, le PDG du CTC-Chlef
avait été reçu par Mr. le Wali qui avait
suggéré l’organisation de

conférences techniques sur divers
aspects liés à la construction et aux
spécificités de la wilaya à savoir
notamment la qualité des bétons et
l’instabilité des sols.
Ainsi, les 27 et 28 Février ont été
organisées les premières journées
d’étude consacrées aux «bétons :
qualité et pathologie » sous l’égide du
Ministère de l’Habitat et de
l’Urbanisme.

Cette rencontre a été sponsorisée par
l’OPGI et le LNHC de Tissemsilt, LTPO
Tiaret et SETAM Médéa.
La nombreuse assistance à ces
journées techniques, des laboratoires
d’essais de béton et des

professionnels des wilayas limitrophes,
montre le vif intérêt porté à
l’amélioration de la qualité du béton,
problème qui concerne également
l’ensemble du pays.
Les travaux se sont déroulés en quatre
sessions :
Les processus de contrôle, de

validation de la qualité des bétons et
les exigences normatives.

Les bétons, qualité et aspects
réglementaires.

Les pathologies, diagnostics et études
de renforcement.

Résultats d’essais de béton, les
bétons spéciaux et mortiers.
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Suite aux journées d’étude sur le béton tenues à
Tissemsilt, il est intéressant de dégager et de rappeler
quelques principes de base que doit suivre le
contrôleur pour s’assurer de la qualité du béton dans
le cadre de l’exercice de ses missions.
La vérification des résistances des bétons mis en
œuvre sur chantier est un acte capital. C’est grâce
aux essais de béton que l’hypothèse principale de
calcul de la structure doit être confirmée.

Si les résultats d’essais sont inférieurs aux
hypothèses de base, la stabilité de l’élément
défaillant (et parfois de toute la structure) sera
revérifiée.

Si cette 2ème vérification s’avère insuffisante, il
convient d’envisager un renforcement,

Recourir en dernier recours à la démolition des
éléments défaillants.

Mais avant d’en arriver à ces recours extrêmes le
contrôleur et les différents intervenants, doivent
déployer une vigilance commune et soutenue à
chaque confection du béton. Les méthodes d’essais

exposées lors du séminaire, à savoir les essais sur les agrégats, les
bétons frais et les bétons durcis constituent des outils performants
pour s’assurer de la qualité. Tous les intervenants doivent
s’assurer en premier lieu que les essais de béton on été effectués
selon les normes en vigueur et surtout que le béton testé soit
effectivement celui qui a été mis en ïuvre sur le chantier
contrôlé afin de garantir la sécurité des constructions et éradiquer
toute tentative de fraude.

Le PDG du CTC-Chlef a reçu le
mercredi 07 février, avec son staff
technique des agences d’Alger et de
Boumerdès, une délégation composée
de quatre représentants de la
« NAIM CENDERA SDN BHD», qui est
une importante société de Malaisie.
Cette rencontre rentre dans le cadre
d’un projet de construction en Algérie
de plus de 1 500 logements avec un
procédé de préfabrication foraine de
panneaux en béton armé.

Après présentation de chacun des deux
organismes, la séance de travail a porté
sur le système constructif dont les voiles
assurent une excellente résistance
antisismique, et qui se distingue
essentiellement par la rapidité de
l’exécution et du montage.
Ces atouts rendent le système très
compétitif pour les programmes de
construction importants localisés dans
un même site ou dans des sites pas trop
éloignés.

La 26ème session de la Commission
Technique Permanente pour le
contrôle et la réglementation technique
(CTP) s’est déroulée le dimanche 25
février au siège du MHU en présence
du Ministre de l’Habitat et de
l’Urbanisme, du Ministre des Travaux
Publics et du Ministre des ressources
en eau. Trois points étaient inscrits à
l’ordre du jour :
Exposé sur les nouvelles dispositions

législatives et réglementaires
régissant la normalisation (Loi n° 04-
04 du 13 juin 2004 relative à la
normalisation)

Examen du projet d’instruction
interministérielle relative aux
spécifications techniques des sables
de concassage

Examen du projet de DTR
« canalisations en plastiques pour
l’alimentation en eau potable sous
pression », revu et corrigé par le
secteur des Ressources en eau.

Il convient de souligner que depuis la
création de la CTP en août 1986, c’est
la 1ère fois que trois ministres y
assistent. Ceci révèle la volonté des
pouvoirs publics d’encourager et de
développer les travaux d’élaboration
de la réglementation technique

algérienne tout en conjuguant les efforts
et en regroupant les moyens pour
résoudre des problèmes communs qui
se posent aux trois secteurs.
En marge de la 26e session de la CTP,
Messieurs les ministres ont signé une
instruction interministérielle organisant
la généralisation progressive de
l'utilisation du sable de carrières dans
les trois secteurs, pour préserver les
sables des rivières et des plages dont
l’utilisation sera interdite dès
septembre 2007 conformément à
l’article 14 de la loi sur les eaux.

Les travaux du Groupe Technique Spécialisé (GTS) chargé de l’examen et de la validation du Règlement Parasismique
Algérien (RPA) applicable aux Ponts et Ouvrages d’art annexes se sont poursuivis les 05 et 06 février à l’hôtel Ryad. Le
groupe a pris en charge une série de corrections de forme et de fond mais il ne s’est pas encore prononcé sur les
coefficients relatifs à la sismicité à prendre en compte pour les calculs. Des calculs de simulation seront exposés lors de la
prochaine rencontre prévue pour le mois de mars 2007.
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